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Vue d'ensemble des dispositions des régimes de responsabilité civile
en vigueur concernant le transport international de marchandises

Rectificatif 1

Page 13, quatrième colonne (CMNI), troisième rubrique (Champ d'application) :

Après les mots "Art. 2 : international; l'un des États doit être Partie contractante", ajouter :

"Art. 31 : national aussi."

Page 16, quatrième colonne (CMNI), quatrième rubrique (Préposés et agents) :

Après les mots "Art. 17 : le transporteur est responsable de leurs actes", ajouter :

", sauf entre les Parties qui ont fait une déclaration excluant la responsabilité du
transporteur touchant ses préposés et agents aux termes de l'article 32, par. 1

Art. 25, par. 2 a) : Sauf clause contraire dans le contrat."
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Page 17, quatrième colonne (CMNI), troisième rubrique (Loi applicable) :

Après les mots "Art. 27, par. 1 : conventions internationales ou dispositions de droit interne
concernant la limitation de la responsabilité des propriétaires de châteaux ou navires", ajouter :

"Art. 29 : dispositions de droit interne supplémentaire."

Page 17, quatrième colonne (CMNI), quatrième rubrique (Tribunal compétent) :

Ajouter :

"Art. 29 : Droit de l'État

- convenu par les Parties

- du lieu d'activités principal du transporteur

- dans lequel le navire est immatriculé

- avec lequel le contrat est le plus étroitement lié."
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